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Un village où il fait bon vivre 

Année 2023 / N° 5  -   Septembre - Octobre 

Le Mot de Monsieur le Maire 

La rentrée scolaire, comme chaque année annonce la fin de la période estivale. 
Le mois de juillet a été riche en évènements. Les festivités autour du 14 juillet ont 
animé le village. 
La retraite aux flambeaux, à laquelle ont participé le centre de loisirs, l'harmonie  
municipale et l'association des sangliers, fût suivie d'un magnifique feu d'artifice 
organisé par la commission des fêtes. 
Le centre de loisirs s'est étendu sur trois semaines. Des semaines intenses où les 
enfants ont profité d'activités variées. Ils ont été nombreux à venir s'y amuser, et 
ce, pour un coût très raisonnable restant à la charge des parents. 
Le centre aéré s'est terminé sur une note joyeuse, en réunissant les familles, lors 
de sa belle fête de clôture orchestrée par l'association USEP. 
Les plus grands ont pu profiter d'un séjour de 5 jours leur permettant de découvrir 
ou redécouvrir les plaisirs qu'offrent le Futuroscope ainsi que le Puy du Fou.                  
Certains jeunes ont passé une journée dans les attractions que le Parc Astérix               
propose. 
Des photos remémorant ces heureux évènements sont d'ailleurs à consulter dans 
ce bulletin. 
Merci à tous ceux qui ont contribué à la réussite de ces voyages. 
Les vacances ont été l'occasion de réaliser quelques travaux de réaménagement 
dans certaines classes de l'école. 
Les élus ont continué à travailler pour que la mini crèche soit rapidement                   
opérationnelle. Quant aux entreprises qui y réaliseront les travaux, elles ont été 
retenues en fonction de leurs réponses aux appels d'offres. 
Dés le 1er septembre, nous aurons à déplorer l'éloignement du service public 
qu'offrait la trésorerie de Bouchain car ce service est transféré à Wallers. 
Je souhaite une très bonne rentrée aux élèves, aux enseignants ainsi qu'au                  
personnel, la bienvenue aux 2 nouvelles institutrices et j'en profite pour féliciter 
les lauréats aux examens. 
Vous pouvez continuer à compter sur mon engagement ainsi que sur celui de mon 
équipe pour œuvrer à la réussite des jeunes de notre commune et au bien être de 
chacun. 
Notre belle commune est reconnue pour son dynamisme associatif. 
Je tiens à féliciter et remercier les présidentes et présidents de            
chacune de nos associations ainsi que les bénévoles. 
Grâce à ces personnes impliquées qui donnent, avec enthousiasme, 
de leur temps et de leur énergie pour le bien des autres, la vie           
locale est riche et contribue au bien vivre ensemble. Je leur                 
souhaite également une bonne rentrée. 

Avec toute ma sympathie. Bien à vous, Jean Michel DENHEZ. 
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Informations Communales 
 
 

 

Réservation salles pour les communion 2024 
 

Si vous souhaitez  pouvoir participer au tirage au sort pour la location de la 
salle Yves Montand ou Jean Fourmentraux à l’occasion de la communion            
solennelle de votre enfant, merci de déposer un courrier adressé à Mr le Maire 
en indiquant quelle salle vous souhaitez, avant le 30 septembre 2023, afin de 
pouvoir effectuer le tirage au sort des salles le lundi 9 octobre en Mairie. 

Une tirelire sera à disposition à l’accueil de la        
mairie les 15 premiers jours de Septembre                
concernant la Collecte Départementale des               
Papillons Blancs qui est fixée les 09 et 10                    
Septembre 2023. Les personnes souhaitant                
participer à cette collecte pourront ainsi passer 
en mairie pour y déposer leur don. 
Merci 
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France Service - Le Camion bleu du Valenciennois 

Un habitant de Lieu Saint Amand à l’honneur (suite) 
 

Monsieur Pierre Trioux Vinstok , forgeron de métier a 
montré son savoir faire dans la construction d’un bicycle 
forgé entièrement de ses mains. 

(Voir BM LSA Mai-Juin 23 page 27) 

A cette époque- en 1880- il fallait s’armer de patience 
pour assembler un tel vélocipède. Ces compétences ont 
servi à Pierre Trioux qui a inventé puis réalisé un                   
concasseur-dégermeur. Destiné aux brasseries, il a fait 
l’objet d’un brevet sgdg en 1906 lors de l’exposition de 
Tourcoing. Ainsi de nombreuses brasseries locales ont 
acquis l’appareil. Elles se sont chargées spontanément 
d’en assurer la démonstration et la promotion. voir la 
photo jointe. 

L’article a été rédigé en s’appuyant sur la documentation 
de Bruno de l’association Les Amis de Bouchain et de son 
musée avec la complicité de Jean-Pierre et Jean- Robert . 
JP Bécar, LSA, Juillet 2023. 
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 06.62.55.49.74 

 contact@manoir-du-monde.com 

www.reallygeatsite.com 

CONTACTEZ 

NOUS 
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Menu de la cantine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Emploi 
 

Auxiliaire de vie (h/f) - n° d’offre pôle emploi  160HKPT 
 

L'ASEC, association d'aide à domicile située à Bouchain depuis plus de 25 ans , recherche un ou une 
auxiliaire de vie sur le secteur de Bouchain afin d'intervenir à la résidence seniors de Bouchain princi-
palement les Week ends et le soir. Vos principales missions seront les suivantes : - Aide et accompa-
gnement des personnes dans les actes essentiels de la vie : lever, coucher, toilettes complètes ou 
aides à la toilette, habillage, transferts , changes, utilisation du matériel médical - Aide et accompa-
gnement des personnes dans les activités de la vie courante : ménage, entretien du linge , aide aux 
repas , courses . Vous connaissez les pathologies et les processus invalidants de l'ergonomie, de la 
santé, de l'hygiène, de l'entretien du linge, du cadre de vie, de la responsabilité et la déontologie, ain-
si que les limites du métier. Vous intervenez principalement auprès de personnes âgées et ou handi-
capées. Profil recherché : - Vous avez le sens du respect, de l'écoute, du savoir être et de la bienveil-
lance envers les personnes fragiles. Votre autonomie est un atout essentiel pour exercer au mieux ce 
métier. - Vous souhaitez intégrer une structure qui a su s'adapter aux exigences du métier. - Informa-
tions complémentaires : - diplôme dans le domaine de l'aide à domicile demandé - Vous travaillez les 
week end principalement -Rémunération : prise en compte ancienneté dans la branche + diplôme -
Téléphone professionnel pour vos plannings -Équipements de protection contre le covid 19 à disposi-
tion de nos salariés. 
Expérience 6 mois  - Permis B -  

Qualification : Employé non qualifié - CDI / 15H / Travail en horaires factionnés / Salaire brut horaire 
de 11,52€ - Primes - CE 

ASEC EMPLOIS FAMILIAUX 
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Informations CAPH 
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Séniors 
 

Banquet des séniors 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Assistance aux personnes vulnérables 
 

Suite aux fortes chaleurs la municipalité a organisé des distributions d’eau et de 
brumisateurs plusieurs fois durant les mois de juillet et d’août. 
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Santé, Social et Petite enfance 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
Infirmiers DE. 
Mme Jessica SEMAILLE  - 2 bis avenue de Bouchain  -Tel: 03.27.27.77.18 

 
 
 
 
 
 

Permanence assistante sociale 
Permanence le 4ème jeudi de chaque mois de 13h30 à 16h30 au bureau de l’accueil de la Mairie. 
Mme Magali GAJEWSKI - UTPAS DENAIN-BOUCHAIN - Tél: 03 59 73 26 60 - Mail: magali.gajewski@lenord.fr 
 
Permanence CARSAT (ex CRAM) 
Prendre rendez-vous en appelant le 3960. Vous munir de votre n° de sécurité sociale. (liquidation retraite     
personnelle ou de réversion). 

 
 
 
 

 
 

 

 

 
 

 

Centre PMI : au Pôle médical de la Ferme Delloye 
Consultation Infantile  de 9h à 12h, le quatrième vendredi du mois.  
 
 
 

Les Lutins d’Hordain :  
Crèche - Halte garderie - Rue du Marais 59111 HORDAIN.  
Grâce à un partenariat financier intercommunal des enfants de Lieu-
Saint-Amand âgés de 10 semaines à 4 ans peuvent être accueillis du lundi au vendredi de 7h15 à 18h30 en fonc-
tion des places disponibles.  
Pour toute information : 03.27.36.03.93 - leslutindhordain@people-and-baby.com ou sur le site de la mairie de 
Hordain. 

Infirmière DE.   

 

Aurélie DESFORGES  

Pôle Médical  

Tel: 06.99.54.17.48 

Ergothérapeute  

 

Solène BERA  

Pôle Médical 

Tel: 06.84.57.17.18 

Orthophoniste  

 

Cindy LEMAIRE 

Pôle Médical  

Rééducation Adultes 

et Enfants  

Tel: 03.27.21.37.62 

Sur rendez-vous 

Médecins 

 

Renaud PANZANI  

Philippe STEFANUTO 

Marine FLAMENT 

Pôle Médical  

Tél : 03.27.31.11.58 

ALTERN’ACCOMPAGN’ 
THERAPIES 
 

Michel VEREPT 

Pôle Médical  

Hypnothérapeute,                             
Sophrologue,                                
Sexothérapeute,                            
Psychopraticien,                           
Coach en Santé                     
Intégrative 

Tel: 07.81.18.98.88 

 

Assistantes maternelles agréées :  

liste disponible en mairie. 
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 Étudiants, adoptez les bons réflexes  

 

Dès vos 18 ans, vous devenez un « assuré autonome », c’est-à-dire que vous 
n’êtes plus « ayant droit » de vos parents. Pour être vite et bien remboursé par 
l’Assurance Maladie, il y a quelques réflexes simples à adopter.  

  

Créez votre compte ameli 
Le compte ameli permet de mettre à jour vos 
informations personnelles et de réaliser plus 
de 40 démarches en ligne pour être mieux 
remboursé.  

Transmettez vos informations bancaires 
(RIB) 

Enregistrez votre relevé d’identité bancaire 
personnel sur votre compte ameli pour le 
remboursement de vos frais de santé.  

Mettez à jour votre carte Vitale Une fois par 
an minimum et à chaque changement de si-
tuation, dans certaines pharmacies.  

Déclarez votre médecin traitant Pour un 
meilleur suivi et remboursement.  

 
Étudiants étrangers  
Inscrivez-vous sur  
etudiant-etranger.ameli.fr afin de                      
bénéficier de la prise en charge de vos 
frais de santé pendant la durée de vos 
études en France.  
 
Pour en savoir plus 
rendez-vous sur ameli  
 
Vous n’avez pas encore de compte ameli 
? Créez-le dès maintenant sur ameli.fr !  
Cliquez sur Compte ameli, puis sur Je 
crée mon compte et laissez-vous guider.  
Vous pouvez aussi télécharger, l’applica-
tion ameli, l’Assurance Maladie  
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Un petit retour sur les festivités 
 
Fête Nationale 
Le jeudi 13 Juillet, sous la halle, le RDV était fixé à 20h, pour la séance de maquillage. Merci à                     
Laurence, directrice et aux animateurs de l’accueil de loisirs pour leur participation (maquillage,                               
distribution des lampions et sécurisation des enfants lors du défilé dans 
les rues du village)  
Merci également à l’harmonie d’avoir accompagné les enfants lors de la 
retraite aux flambeaux et aux Sangliers d’avoir tenu la buvette au stade. 
A 23h, place au feu d’artifice qui, comme chaque année, a émerveillé        
petits et grands. 
  

 

Le Vendredi 14 Juillet, le RDV était fixé à 11h à la Résidence l’Orée du Bois, pour notre traditionnel  
défilé en présence de l’harmonie et des anciens combattants. Une gerbe a été déposée au                             
monument aux morts, suivi du verre de l’amitié. 



P A G E   1 1  

Les festivités à venir 
 

Fête communale les 2, 3 et 4 septembre 2023 
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Culture  
Séances découvertes 
 
 

LES ALPILLES « Un joyau au cœur de la Provence » 
 

Mercredi 04 octobre 2023 à 20h15 

 Salle Jean FOURMENTRAUX 
 

 

Habitant à proximité des Alpilles, Yvonnick Segouin a été                   
émerveillé par la beauté de ce massif. 
De magnifiques paysages ne suffisant pas à réaliser un film, il est 
parti à la rencontre de passionnés qui font encore de ce territoire 
un des berceaux de la culture et des traditions provençales                  
marqué par Folco de Baroncelli et par Mistral toujours célébrés. 
Cependant, même si certains savoir-faire perdurent, d’autres sont 
sur le point de disparaître… 
 
Vous partagerez le quotidien de Marylène de Saint-Rémy-de-
Provence, dernière santonnière des Alpilles, de Thierry garde-
canal de Maussane-les-Alpilles qui surveille les débits et perpétue 
ainsi un savoir-faire multiséculaire, d’Elsa des Baux de Provence 
qui             ressuscite la fabrication des fuseaux de lavande ou alors 
d’Edith née au milieu des oliviers à Mouriès et qui enseigne à son 
gendre le métier d’oléiculture.  
Pascal de Eygalières, troubadour des temps modernes, influencé 
par le monde des gitans et par Folco de Baroncelli, célèbre                      
manadier de la Camargue, sillonne le Parc Naturel Régional des 
Alpilles. 
 
Vous sillonnerez vous aussi ce parc magnifique avec plein de sur-
prises dans ce film touchant. Un voyage au cœur de la Provence…  
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Week-end culture 
 

Samedi 7 octobre 2023 à 20h30 à la salle Jean Fourmentraux 
 

L'ADULTÈRE POUR LES NULLES 
 
Une comédie musicale pour une seule personne, un cours d’apprentissage comment capturer le 
mâle idéal…, si toutefois ça existe ! 

Qui d’entre nous n’a jamais rêvé de jeter un œil dans l’assiette du      
voisin, de chasser sur les terres d’autrui, de céder à la tentation 
d’une « sexcapade », quitte à donner un petit coup de canif                       
provisoire dans le contrat d’union… 
Plus de la moitié des hommes et près d’un tiers des femmes avouent 
avoir un jour commis l’irréparable. Ne culpabilisez plus! Assumez! 
Commettre l’adultère ce n’est pas tromper l’autre, c’est être assez 
généreux pour offrir du bonheur à deux partenaires à la fois! 
Au travers de réflexions humoristiques, de chansons tendres, rosses, 
et parfois coquines, « L’adultère pour les nulles » vous dévoilera ses 
mille et un secrets pour capturer le mâle idéal. 
 
Actrice/chanteuse: Dianne van den Eijnden 
Ecriture-mise en scène: Jean-claude Duquesnoit. 

 
 

Dimanche 8 octobre 2023 à 16h00 à la salle Jean Fourmentraux 
 

BERTRAND VA VOUS DIRE QUOI ! 
 

De l’art de parler le Ch’ti, une langue patoisante toujours vivante !  Bertrand Cocq  évoque dans son 
spectacle ses souvenirs d'enfance dans les corons de mineurs, au rythme des mollettes, à l'ombre 
des terrils. 

Résumé 
Un grand-père a ses petits enfants à garder pour la nuit 
du réveillon. 
Il s'aperçoit rapidement qu'ils ne le comprennent pas et 
que le patois leur est totalement inconnu. 
Il engage alors une évocation de sa jeunesse dans les                 
corons des mines qui laisse pantois ses petits enfants. 
La difficulté à communiquer va ici surligner l'écart                      
inter-générationnel de manière pittoresque. 

Spectacle patoisant avec Bertrand Cocq. 

https://www.facebook.com/profile.php?id=100064755490499&__cft__%5b0%5d=AZXyKy4dSgG0Ay2WbvBAT193g5II3BqH5KrNWSibkcdY7Ky7e9gS5P4vB2BIIvMdT_ezVopJiFPZ71jtN3oYfooIvdE20LbT2pAuDxLqee0j4DxmmcF4JIruoJKYL_b2UyHlhk9qpiW2kjsD2T8JuZ-htSBW9d1TUj4V4soH3RE7hUG9l5nXYeVdq82j
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Sport 
 

Course cycliste - Grand prix de la municipalité -  Dimanche 3 septembre 
 
1ére épreuve : départ 12h30 

appel 12h15  

Minimes 6 tours 

Benjamins 3 tours 

Pupilles 1 tour 

Poussins 1 tour 

2éme épreuve: départ 13h45 

appel 13h30  

2éme catégorie 17 tours (68kms) 

4éme catégorie 13 tours (52kms) 

Féminines 10 tours (40kms)   

3éme épreuve: départ 16h00 

appel 15h45   

1ére catégorie 18 tours (72kms) 

3ème catégorie 14 tours (56kms) 

Cadets 13 tours (52kms) 
 

Les 29émes Foulées Lieu Saint Amandinoises 
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Jeunesse 
 

Réglementation trottinette électrique 
Nous avons constaté dans le village de nombreux manquements à la sécurité quant à l’utilisation des                 
trottinettes électriques. Voici un petit rappel des règles à observer, tant pour votre sécurité personnelle que 
celle de vos concitoyens. 
Réglementation 2023: 
La trottinette électrique est interdite aux enfants de 12 ans (sous peine d’une amende de 35 euros) 
Il faut obligatoirement avoir une assurance trottinette électrique qui comprend à minima une garantie             
responsabilité civile, pour pouvoir circuler avec sa trottinette sous peine d’une amende de 370 euros) ; 
Il est interdit de circuler avec une trottinette (débridée électrique qui dépasse les 25 km/h sur la voie publique 
(sous peine d’une amende de 1500 euros) ; 
Une trottinette électrique à l’interdiction de circuler sur les trottoirs sauf autorisation de la mairie ou si le              
moteur est coupé et que la trottinette est poussée à la main (sous peine d’une amende de 135 euros) ; 
En agglomération la circulation n’est possible que sur les pistes cyclables ou à défaut sur les routes limitées à 
50 KM/H (sous peine d’une amende de 135 euros) ; 
Hors agglomération vous pouvez circuler uniquement sur les pistes cyclables ou voies vertes ; 
Il est interdit de porter des écouteurs pendant la conduite (sous peine d’une amende de 135 euros) ; 
La trottinette doit obligatoirement être équipée de feux avant et arrière (sous peine d’une amende de 35           
euros) ; 
Il faut obligatoirement porter un gilet rétroréfléchissant la nuit ou en situation de visibilité insuffisante (sous 
peine d’une amende de 35 euros) ; 
 La trottinette doit être équipée d’un klaxon (sous peine d’une amende de 35 euros) ; 
Il n’est pas possible de transporter une autre personne (sous peine d’une amende de 35 euros) ; 
La trottinette doit être garée sur le trottoir sans gêner le passage, lorsque c’est autorisé, ou sur  emplacement  
dédié (sous peine d’une amende de 35 euros) ; 
En agglomération le port du casque n’est pas obligatoire mais il est un élément indispensable de votre                  
sécurité donc fortement recommandé. 
Sur le chemin de l’école : 
Que votre enfant se rende à l’école à pied ou en voiture, c’est essentiellement à vous en tant que parents, de 
décider. Votre enfant doit se conformer à la législation routière. En dehors de la cour de l’école, l’école ne 
peut que donner des recommandations. 
Les trottinettes sont considérées comme des « engins assimilés à des véhicules ». Si votre enfant se déplace en 
trottinette, les règles du droit de la circulation routière sont en principe les mêmes que si l’enfant se rendait à 
l’école à pied.  
L’école peut fournir des informations ou des recommandations sur ces réglementations, mais ne peut pas les 
imposer elle-même. Cependant alors que l’école ne peut émettre que des recommandations, elle a le droit du 
domicile sur le terrain de l’école. Elle peut donc interdire les trottinettes dans la cour de l’école dans son           
règlement intérieur. 
 

Ecole Charlemagne Brisville 

 

Sorties de fin d’année de la classe de Mr SEGARD 

Lundi 19 Juin 2023, la classe de Mr  Ségard et Mme Collier est 
allée à Paris. (La date initiale devait être le 06/06/23 mais grève 
et manifestation nous ont contraint à changer la date) 
Après 3h30 de route, nous sommes arrivés au musée Grévin. 
En petit groupe, nous nous sommes baladés au milieu de          
célébrités et avons fait quelques photos avec des stars. 
Nous sommes ensuite passés devant la Pyramide du Louvres. 
Puis nous avons pique-niqué au Jardin des Tuileries. 
Enfin, nous avons fait une balade en Bateau mouche. Il a fait 
chaud et quelques gouttes sont tombées sans gâcher cette 
belle journée. 
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Séjour des ados 
 

Le thème du séjour ados retenu cette année était un séjour « décoiffant !!! » dans les parcs                        
d’attractions de Vendée. 
Partis de Lieu st Amand le 17 juillet au matin, les jeunes ont pu s’éclater 2 jours au futuroscope et 2 
jours au puy du fou. Beaucoup d’expériences scientifiques et beaucoup de sensations et d’émotions 
fortes. A leur retour le 22 juillet au matin très tôt, ils ont été accueillis par quelques membres du               
conseil municipal avec un petit pain au chocolat et une boisson. Le ressenti était plus que positif, les 
jeunes ont vraiment apprécié cette aventure. Les parents ravis également n’ont pas manqué de               
remercier la municipalité 
Pour mémoire, le coût de ce voyage est de 795 euros par enfant, il a été demandé aux parents une                   
participation de 80 euros.  
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 Journée jeunes au parc Astérix 

 
Ce mercredi 23 aout les adolescents du village ont participé au voyage organisé par la municipalité 

au parc Astérix. Comme tous les ans que du bonheur pour tous. Entre les différentes attractions 

dont la nouvelle « TOUTATIS » nos jeunes n’ont pas boudé leur plaisir. Tous étaient fatigués mais 

heureux de leur journée. Comme d’habitude je les remercie pour leur comportement, agréable et 

respectueux des consignes. Merci également à la municipalité, sachant que le cout par enfant trans-

port compris revient à plus de 80 euros.  Un grand merci enfin aux membres du conseil qui les ont 

accompagnés, mais ce fût une tâche bien plaisante. 

Récompense aux examens 
 

La municipalité va récompenser les lauréats aux examens. Les personnes concernées voudront bien 
apporter  un justificatif de leur réussite (diplôme ou relevé de notes) 

 A L’ACCUEIL DE LA MAIRIE AVANT LE 16 SEPTEMBRE 2023.  

Les diplômes concernés vont du BEPC aux études supérieures. Pour les 
études supérieures, seuls les diplômes universitaires clôturant un cycle 
d’études seront pris en compte. La remise des récompenses aux lauréats 
aura lieu le  samedi 7 octobre 2023 à 11h30 à la salle Jean Fourmentraux.  

 

Allocation de rentrée scolaire 
Comme chaque année, une allocation de rentrée scolaire sera attribuée aux jeunes de la commune 

qui en septembre 2023 poursuivent leurs études après la classe de 3ème (filière normale,                              

apprentissage ou en    alternance) jusqu’à l’âge de 25 ans révolus.  

La date de réception des certificats de scolarité et du RIB est fixée au 4 novembre 

2023. Le RIB sera au nom de l’enfant pour les majeurs et au nom des  parents pour 

les mineurs 
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Centre de loisirs Juillet 2023 
 
Le centre aéré s’est déroulé du 10 au 28 juillet dernier avec un nombre d’inscriptions de 112 enfants. 
Ces derniers ont comme d’habitude été très bien encadrés et leurs activités ont été menées sur le 
thème de l’écocitoyenneté. 
Ils ont participé à de nombreuses sorties, entre l’équitation, la piscine, les grands jeux et les activités 
sportives ils n’ont pas eu le temps de s’ennuyer. Ils ont également participé à un voyage à Bagatelle 
et comme tous les ans un court séjour à Ohlain. 
Le centre s’est clôturé par une jolie fête pleine de joie et de bonne humeur le vendredi 28 au soir. Les 
jeunes nous ont fait visiter différents pays au travers de leurs danses.  
Remercions Laurence et tous ses animateurs pour leur investissement, la municipalité qui a apporté 
les moyens humains, techniques et financiers. 
Enfin un grand merci à l’association USEP qui a assuré la logistique de cette fête en assurant buvette 
et petite restauration. Encore une très belle réussite. 
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Désamiantage 

Travaux 
 

Micro-crèche  
 

Les travaux de désamiantage de la future Micro-crèche à proximité de la Mairie ont eu lieu mi-juillet. 
L’appel d’offre  a été lancé en Juin, les entreprises retenues pour les différents lots sont : 
Lot N°1 Gros œuvre – Démolition-Carrelage ➔ Patriarca Michel 
Lot n°2 : Charpente- couverture- étanchéité ➔  Art Toit 
Lot n°3 : Menuiserie Extérieure ➔  Semit 
Lot n°4 : Plâtrerie - Menuiserie Intérieure ➔  AA Aménagement 
Lot n°5 : Peinture – revêtement de Sol ➔  Dardenne 
Lot n°6 : Plomberie- Chauffage – Sanitaire - CVC ➔  A2T Clim 
Lot n°7 : Electricité CFO-CFA ➔ Lefevre Elec 
Lot n°8 : VRD à Eiffage Route 
Les travaux vont démarrer début  septembre 

La municipalité a bénéficié de deux subventions pour le finance-
ment 
Subvention de l’état (DSIL) à hauteur de 110 000 € 
Subvention du Département au titre de l’ADVB Energie à hauteur 
de 10 419.50€ 

 
Remplacement de la Chaudière Salle Chevalier- Mousseron- Coluche 
 

La Chaudière chauffant les salles Chevalier- Mousseron et Coluche 
étant très énergivore et tombant régulièrement en panne, a été 
remplacée fin Juillet par une chaudière à basse condensation. La 
municipalité a bénéficié pour son financement d’une subvention 
du Département au titre de l’ADVB énergie d’un montant de 4 
647.50€. 

 
 
Terrain de pétanque  
La société Euro Vert a installé 125 ml de poutre en chêne brut début Août sur le pourtour du terrain 
de pétanque afin de remplacer les bordures béton défectueuses. 

L'association a également fourni des bandes caoutchoutées pour fixation sur les poutres en chêne 
afin de les protéger et de limiter le bruit. 

Les bancs ont été refaits à neuf avec le reste des poutres en chêne et le pavage autour des bancs a 
également été refait. 
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Démoussage Toiture Pôle Commercial & Halle Couverte 
Un grattage des mousses a été réalisé fin Juillet sur les deux toitures du pôle commercial et de la 
Halle couverte. 
Un traitement anti mousse a également été appliqué 
 

Avant 

Après 

École Charlemagne Brisville 

Un cimentage du bas du mur du bâtiment                
maternel de l'école a été réalisé courant Août 
afin de pérenniser celui-ci.  
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 Environnement 
 

World Clean UP Day 
 
La journée Mondiale du nettoyage de la planète est prévue le 16 Septembre 2023, la commune de 
Lieu Saint Amand souhaite organiser une matinée de nettoyage, lors de cet évènement. 
Vous pouvez vous inscrire via le coupon disponible en Mairie. 

TOUS ENGAGES POUR UNE PLANETE SANS DECHET 

 

Le mégot de cigarette : petit déchet... mais grosse pollution ! 

https://osur.univ-rennes1.fr/news/le-megot-de-cigarette-petit-dechet-mais-grosse-pollution.html
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La médiathèque communautaire vous informe  

Les animations récurrentes (gratuites sur inscription) 
 

 
 

AUTOUR D’UN CAFÉ - Vendredi 29 septembre et 20 octobre  à 14h30  
Ados/Adultes. Durée 2h (un vendredi/mois) 
Échanges et partages autour des derniers livres lus, des  derniers films vus, 
des derniers albums écoutés, des dernières expositions visitées...un         
moment en toute  simplicité et convivialité autour d’un café…ou d’un thé ! 

 
LES BOTTES DE 7 LIEU(-SAINT-AMAND) - Samedi 9 septembre et 14                    
octobre à 11h - Petite enfance. Durée 40 minutes. (1 samedi/mois) 
Lectures, jeux de doigts, comptines,   éveil sonore et  musical pour les                
enfants de la naissance à 4 ans et leurs  familles. Notre mascotte le Chat 
Botté de Lieu St Amand vous donne rendez-vous un samedi par mois pour             
chanter et pour écouter de belles  histoires !!  
 
 
LISONS –CRÉONS  - Mercredi 18 octobre à 15h -Jeunesse - Durée 1h30                
(un mercredi/mois) 
Atelier créatif autour du livre pour les  enfants à partir de 5 ans un mercredi 
par mois. Pour développer la créativité et l’imagination. 
 
 
LISONS - JOUONS 
En accès libre les mercredis des vacances d’automne de 14h à 17h30 -Tous 
public 
Atelier jeux de sociétés  pour développer la collaboration, l’esprit d’équipe 
et la stratégie. Et surtout pour le plaisir de jouer   ensemble !  
 
LISONS - COUSONS - Samedi 30 septembre - Tous public à partir de 10 ans -                   
Durée 1h30 
Vous êtes passionnés de couture ou vous souhaitez vous initier ? Nous vous                      
proposons un atelier pour concevoir et créer un doudou pour la nuit de la 
lecture.  

 

LISONS - NOUNOUS - Samedi 20 septembre et 18 octobre à 10h30 - Petite 
enfance. Durée 45 minutes 
(1 mercredi/mois) 
Vous êtes assistante maternelle dans la commune de Lieu-Saint-Amand ? La 
médiathèque vous propose une animation (éveil musical, lecture,  motricité 
etc.…) 1 mercredi matin par mois en compagnie de vos enfants en garde. 
Renseignements et inscriptions à la médiathèque !  

 

ATELIER JEUX VIDÉOS - Samedi 14 octobre à 14h00 - Jeunesse / Ados à               
partir de 8 ans  
Atelier d’éveil au jeux vidéos pour permettre au jeune adolescent de               

découvrir l’univers gamer. Gratuit sur inscription ! 
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Les « TEMPS FORTS »  
(gratuite sur inscription) 

 

Lecture-spectacle « Le syndrome du spaghetti » 
par la compagnie Lolium. 

 
Vendredi 22 septembre à 19h - A partir de 10h - Durée 1h00 
 
"Ce projet s’inscrit dans le cadre de « L’Été culturel », manifestation à l’initiative du             
Ministère de la culture et bénéficie du soutien de la direction régionale des affaires        
culturelles des Hauts-de-France ». 

 
À 16 ans, Léa est tout près de son rêve de toujours, celui qu’elle partage 
avec son père. Elle veut devenir une star du basketball et sa route est 
toute tracée : l’acceptation à l’INSEP en France, la sélection en WNBA 
(championnat de basket américain). Mais quand son père s’écroule sur 
le sol d’un gymnase à seulement 36 ans, tout ce futur part en fumée. 
 

Jeux de société « Loup-Garou » 
 

Sam. 7 octobre à 14h30 et  à 16h30 - A partir de 10 ans. 
Durée 1h00 
 
Venez nous aider à mener l’enquête dans le village de Thiercelieux . 
Chaque nuit certains villageois se transforment en loups-garou pour 
dévorer d'autres villageois. Le matin venu, les habitants du village 
découvrent une personne qui manque à l'appel et se réunissent 
pour tenter de démasquer les loups-garous se cachant parmi eux. 
Un jeu de rôle et d’ambiance séduira les enfants et les parents.  
 
 

Du 14 Septembre au 19 Octobre 
 

Depuis près de vingt ans, le roman policier a pris une importance légitime dans 
l'édition pour la jeunesse. 
Cette exposition, destinée aux jeunes adolescents, propose de découvrir cet                 
univers à travers quatre grandes thématiques : l'énigme, l'aventure mystérieuse, 
le noir et le suspense.  
 

Exposition visible aux heures d’ouvertures de la médiathèque prêtée par 
 la Médiathèque Départementale du Nord. 

Nous contacter  
Médiathèque communautaire 
rue des écoles 
59111 LIEU-SAINT-AMAND 
03 27 09 12 64 
contact@mediatheque-lieu-st-amand.fr 
http://www.mediatheques-porteduhainaut.fr/ 

Et retrouvez-nous sur Facebook : 
Médiathèque communautaire de Lieu-Saint-Amand 
Nos horaires 
Mardi : 14h–18h 
Mercredi : 10h–12h et 14h–18h 
Jeudi : fermé 
Vendredi : 14h–18h 
Samedi : 10h–12h30  et 14h–18h  

mailto:contact@mediatheque-lieu-st-amand.fr
http://www.mediatheques-porteduhainaut.fr/
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La vie associative 
 

Les corps beaux 
 

Club de musculation « les corps beaux » à Lieu Saint Amand, rue Jean Dewez (contrebas de l’église). 
Envie de muscles, d’un corps plus attrayant, d’une excellente forme physique ? La réponse est 
simple : rejoignez-nous ! Ambiance familiale, matériel moderne permettant de travailler tous les 
groupes de muscles, du matériel de cardio training, d’amples plages horaires. 
Le club est ouvert de 06h00 à 22h00 du lundi au vendredi  et 06h00 à 13h00 les week-ends 
Et surtout : des tarifs imbattables ! 
Imbattable aussi notre t-shirt à l’effigie de ce qui sera désormais votre 
club pour 10€ seulement !  
 

Habitants de Lieu Saint Amand 
Trimestre   Semestre   Année 
     40€          60€      100€ 
Extérieurs  
      50€                           80€                   120€      
  
Alors n’attendez plus : rejoignez-nous !  
 
Vous trouverez sur le site Facebook du club « club les corps beaux » les 

possibilités de contact vous permettant de vous inscrire. 

 
CAL 
 
La reprise du C.A.L aura lieu le LUNDI 11 SEPTEMBRE 2023. 

Les inscriptions seront disponible aux horaires de l’activité exercée. 

Il est possible d’effectuer un ou deux essais gratuits. 

 

Activités proposées par le club : 

• GYM 

• DANSE ADULTE 

• GYM DOUCE 

• FITNESS 

• DANSE ENFANT 

• DANSE BABY 

 

 

Pour plus de renseignements veuillez contacter 
la présidente de l’association 

Mme TOURIL Gisèle au 06-71-79-40-99. 
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Tennis 
 

Inscriptions au tennis club de Lieu Saint Amand le SAMEDI 9 SEPTEMBRE de 10h à 12h 
au club House. 

 

OK Chorale 

 

Reprise des répétitions le mercredi 6 septembre 

à partir de 18h. 

 

Pour ceux ou celles qui seraient intéressés n’hésitez 

pas à venir nous écouter à la salle Michel Berger 

de Lieu Saint Amand. 
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Harmonie 



P A G E   2 8  

Mairie de Lieu Saint Amand - Avenue de la République  
Tél : 03 27 35 70 00 - www.mairie-lieu-saint-amand.fr 

HORAIRES DE LA MAIRIE : Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 

Samedi matin hors vacances 10h à 12h 

« 
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 »
  

Volley  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Don du Sang 

LIEU SAINT AMAND 

HASPRES  
Jeudi 28 septembre 2023 de 14H00 a 19H00  

Salle polyvalente « Le relais de Poste »  
9 place Gabriel Péri  

( prés du magasin Carrefour express) 
 
 
 

Mercredi 15 novembre 2023 
de 10h à 12h30 et de 14H a 18H 

Salle Jean Fourmentraux - Avenue de la République 
Pensez à vous munir d’une pièce d’identité 

 
 

mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 


